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Projet de défrichement : LALEU Dominique 

Commune : VALOJOULX 

Lieu-dit : « Le Peyroux » , « Le Monteil » 

Surface totale : 5,5000 hectares 



 





Projet de défrichement LALEU Dominique –  

Photographies réalisées le 01 décembre 2020 

Commune : VALOJOULX 
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Objet Re: dossier 2020-9856

De > adrien.peyrat (par Internet) <adrien.peyrat@dordogne.chambagri.fr>

À GRAND Hélène - DREAL Nouvelle-Aquitaine/MEE/PP <helene.grand@developpement-durable.gouv.fr>

Cc <sarl.laleu@wanadoo.fr>, Bruno LIMERAT <bruno.limerat@dordogne.chambagri.fr>

Répondre à adrien.peyrat <adrien.peyrat@dordogne.chambagri.fr>

Date 03/02/2021 14:29

Ortho 1990.pdf (~321 ko)
Ortho explicative LALEU Dominique.pdf (~647 ko)

Madame GRAND,

Concernant  l'étude  au  Cas  par  Cas  de  Monsieur  LALEU  sur  la  commune  de  Valojoulx  enregistrée  sous  le
n°2020-9856, et suite à notre conversation de vendredi 29 janvier, je vous confirme que le projet porte sur un
défrichement indirect pour la réalisation d'un parcours palmipèdes dans le cadre de la production de canards prêts
à gaver (PAG).

Le projet d'élevage global sur le site, au lieu-dit « Le Monteil », porte sur 28800 places de canards PAG au total.

Actuellement 2 poussières sont présentes et deux bâtiments d'environ 1000 m2 sont en cours de construction.

2 bâtiments supplémentaires d'environ 1000 m 2 chacun sont en projet afin d'atteindre la capacité d'élevage
décrite précédemment sur le site (28800 places de canards PAG). Le défrichement indirect permettra d'avoir une
surface de parcours suffisante pour satisfaire la réglementation notamment lié au label en ce qui concerne les
conditions d'élevage.

L'étude au cas par cas présentée pour la réalisation des parcours, ainsi que la demande de défrichement qui
suivra, sont préalables à la demande de permis de construire des deux bâtiments supplémentaires et au passage
du dossier au guichet unique du Grand site Vallée de la Vézère.

Au global le site dans son projet définitif sera inférieur à 30 000 emplacements de volailles ou gibiers à plumes. Il
est donc soumis à déclaration au titre des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).

Sur la zone boisée objet de la demande au cas par cas, suite à la coupe forestière, des bosquets ainsi que des
arbres  isolés  ont  été  conservés  afin  d'avoir  des  parcours  ombragés satisfaisant  le  bien-être  des animaux  et
également le maintien des sols évitant ainsi l'érosion.

Des souches de feuillus seront également conservées pour permettre, grâce au redémarrage des rejets, d'avoir
également des zones ombragées basses.  La  conservation  de ces jeunes repousses  sur  les  souches de taillis
permettra également le maintien des sols en limitant l'érosion.

Un broyage lourd  des  rémanents  d'exploitation  sera réalisée  entre  les  parties  boisées conservées (bosquets,
arbres isolés et souches) pour faciliter par la suite l'entretien des parcours au gyrobroyeur et permettre également
aux animaux d'exploiter l'ensemble de la surface des parcours.

La conservation de cette végétation a également, au-delà du bien-être animal et du maintien des sols, un impact
paysager positif avec le maintien d'espaces partiellement boisés dans les parcours.

En espérant avoir répondu à vos interrogations et restant à votre disposition pour de plus amples informations si
nécessaire.

Très cordialement.

Adrien PEYRAT
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